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Avis aux étudiants 
2015-semestre 2014 erCalendrier du Contrôle Continu du 1 

)(du 03 au 18 novembre 2014 

 
 

L’administration de l’ISLN informe les étudiants inscrits en licences 
que le calendrier du Contrôle Continu du 1er semestre de l’année 
universitaire 2014-2015 est affiché à l’institut et publié sur le site web. 
 
Remarques importantes:  
* Ce calendrier est donné à titre indicatif : Les dates programmées des tests de 
contrôle continu (20% et 30%) peuvent être changées par les enseignants chargés 
des matières le cas échéant. Dans ce cas, ces derniers informeront leurs étudiants 
des nouvelles dates pendant leurs séances d’enseignement. 
 
* Ce calendrier concerne : 
- les épreuves présentielles (Tests) et les autres modalités d’évaluation (Exercices, 
Exposés en classe, Travaux pratiques ou travail à la maison…), et qui seront 
comptabilisées à raison de 20% pour les matières soumises au régime unique 
fondé sur le contrôle continu et 30% pour les matières soumises au régime mixte 
(réparties à raison de 20%  pour les épreuves présentielles et 10% pour les autres 
modalités d’évaluation).  
- ainsi que le devoir surveillé n°1 (DS: 80%) pour les unités d’enseignement 
hybrides comprenant une seule matière soumise au régime unique fondé sur le 
contrôle continu. 
 
* La présence aux tests et DS est obligatoire. 

 
 


